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COMPAGNIE DES PALMERAIES DU CAMEROUN 
création de la Banque de l’union parisienne,  

du groupe Hirsch (Culture cotonnière du Niger) 
et de la Nouvelle Compagnie française de Kong, 

CONSTITUTION 
Palmeraies du Cameroun 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 28 août 1924) 

Capital 1 million de fr., divisé en 2.000 actions de 500 fr. Siège social à Paris, 32, rue 
Taitbout. Conseil d’administration : MM. Cahen-Fuzier , F. Calcat  et J. Hirsch. Statuts 1 2

déposés chez Me Delapalme, à Paris. — Petites Affiches, 27 août 1924. 
————————————— 

CONSTITUTION 
Compagnie des Palmeraies du Cameroun 

(La Journée industrielle, 29 août 1924) 

Cette société anonyme nouvelle a pour objet la création et l’exploitation de toutes 
plantations de palmiers à huile, en tous pays, et plus particulièrement au Cameroun.  

Les premiers administrateurs sont MM. Édouard Cahen-Fuzier, directeur général 
adjoint de la Banque de l'Union Parisienne, à Paris, 85, boulevard Berthier ; Fernand 
Calcat, à Paris, 21, rue Ampère ; Marcel Hirsch, à Paris, 32, rue Taitbout.  

——————————— 

COMPAGNIE FRANÇAISE DE KONG* 
(Les Annales coloniales, 19 septembre 1924) 

Cette société vient de participer avec le groupe Hirsch et la Banque de l’union 
parisienne [BUP], à la constitution de la Société des Palmeraies du Cameroun, au capital 
d'un million, qui a pour objet l'exploitation de palmiers à huile à Bomono-Tapa, d'une 
superficie de 1.000 hectares, en majeure partie en pleine production, et qui provient 
des biens allemands séquestrés au Cameroun. 

————————————— 

Nouvelle Compagnie Française de Kong 

 Édouard Cahen-Fuzier (1877-1948) : docteur en droit, il fit carrière à partir de 1909 au sein de la 1

Banque de l'Union parisienne qu'il représenta dans une vingtaine de sociétés. Voir Qui êtes-vous ?
 Fernand Calcat : administrateur délégué de la Cie bordelaise des comptoirs africains, puis de leur 2

suite, la Compagnie générale des comptoirs africains (groupe Kong). Voir encadré. 

 Le siège est à Paris, 32, rue Taitbout. 
 Le capital est de 1 million en actions de 500 francs, toutes souscrites en numéraire ; 
il pourra, dès maintenant, être porté à 5 millions.

http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Qui_etes-vous_1924-AEF.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr
http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Culture_coton_Niger.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Nouvelle_Cie_frse_de_Kong.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Bordelaise_Comptoirs_afric.pdf


(La Journée industrielle, 30 octobre 1925) 

……………………………… 
La Compagnie des Palmeraies du Cameroun, a racheté, dans cette colonie, une 

plantation d’un millier d’hectares de palmiers à huile, plantés avant la guerre le long de 
la voie ferrée et à 12 kilomètres du port de Duala. Cette exploitation, sillonnée de voies 
Decauville, était en rapport, lors de cette acquisition. La nouvelle société s’efforce à la 
fois, d'en accroître l’étendue en continuant à planter et d'en améliorer le rendement, 
par la création d'une huileriez sur les lieux.  

——————————— 

LA DÉFENSE DU FRANC 
LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

(Le Temps, 11 juin 1926) 

Les souscriptions 
Nous avons reçu directement de la Compagnie de culture cotonnière du Niger, 

1.000 fr. ; Compagnie africaine de cultures industrielles, 1.000 fr. ; Compagnie des 
tabacs du Cameroun, 1.000 fr. ; Compagnie des palmeraies du Cameroun, 1.000 fr. ; 
Société de Bamako, 1.000 fr. ; M. Marcel Hirsch, 5.000 fr.  

————————————— 

Compagnie des Palmeraies du Cameroun 
(La Journée industrielle, 26 juin 1926) 

L’assemblée ordinaire, tenue hier, a approuvé les comptes de l’exercice 1925, qui se 
soldent par un bénéfice de 147.527 fr. L’assemblée a décidé d’attribuer à divers 
comptes d’amortissement une somme de 143.927 fr. et de répartir à nouveau une 
somme de 3.600 francs.  

————————————— 

Compagnie des Palmeraies du Cameroun 
(La Journée industrielle, 29 juin 1927) 

L'assemblée ordinaire, tenue hier, a approuvé les comptes de l'exercice 1926, qui se 
soldent pur un bénéfice net de 61.576 fr., auquel s'ajoute le report antérieur, soit 
3.600 fr. Après amortissement, l'assemblée a décidé de reporter à nouveau la somme 
de 1.112 fr. 84. 

L'assemblée a donné quitus de sa gestion à la succession de M. Marcel Hirsch, 
administrateur décédé. M. Henri Hirsch a été élu administrateur. 

——————————— 

LA VIE ECONOMIQUE  
Dans les sociétés 

(Les Annales coloniales, 30 juin 1928) 

M. Thillard, ancien directeur de la Compagnie des Tabacs et de la Compagnie des 
Palmeraies du Cameroun, prendra, le 1er septembre prochain, la direction générale de la 
Société forestière et agricole du Cameroun. 



————————————— 

Palmeraies du Cameroun 
(La Journée industrielle, 30 décembre 1928) 

Réunis hier en assemblée ordinaire, les actionnaires ont approuvé les comptes de 
l’exercice 1927-1928, clos le 30 juin dernier, se soldant par une perte de 19.443 fr. 76.  

Après déduction du report bénéficiaire antérieur de 1.112 fr. 34, le solde débiteur de 
18.335 fr. 92 a été reporté & nouveau. 

Quitus de leur gestion a été donné à MM. Calcat et G. Lévy, administrateurs 
démissionnaires, et la nomination du baron Jean de Gunzburg, élu membre du conseil 
d’administration, a été ratifiée.  

——————————— 

L'oligarchie financière et industrielle en France  
(Les Documents politiques, mars 1929) 

CAHEN-FUZIER, Édouard  
Directeur général : Banque de l'union parisienne.  
Administrateur : Banque italo-belge (société belge), Compagnie française des 

Pétroles, Pétrofina (Société financière belge des pétroles), Véga (Société roumaine pour 
le raffinage des pétroles), Purfina-Transport, Société française de recherches au 
Venezuela (mars 1929), Édition et Librairie franco-américaine, Thés de l'Indochine, 
Palmeraies du Cameroun, Tabacs et plantations du Cameroun, Culture cotonnière du 
Niger, Société de Bamako, Compagnie africaine de cultures industrielles.  
———————————— 

Cie DES PALMERAIES DU CAMEROUN  
Démission du conseil  

(La Journée industrielle, 29 juin 1929) 
(Paris-Midi, 29 juin 1929) 

Une assemblée extraordinaire tenue hier a pris acte de la démission collective du 
conseil d'administration, composé de MM. Édouard Cahen-Fuzier, Henri Hirsch, 
Georges Guérin et du baron de Gunzburg.  

Le quitus de la gestion de ces administrateurs démissionnaires sera soumis à la 
prochaine assemblée ordinaire.  

En conséquence de cette démission collective, l'assemblée a nommé administrateurs 
le baron Jean de Gunzburg et MM. Henri Hirsch et Philippe Langlois . 3

Les actionnaires ont, de plus, décidé le transfert du siège social à Nyombé 
(Cameroun). 

———————————— 

Modifications 
(Les Archives commerciales de la France, 30 juin 1929) 

 Philippe Langlois-Berthelot (1896-1968) : petit-fils du chimiste Marcelin Berthelot, neveu d’André 3

Berthelot (fondateur de la Banque industrielle de Chine, ancien président de la Société financière des 
caoutchoucs). Administrateur de la Société financière des caoutchoucs, président de l’Institut français du 
Caoutchouc, puis, après la Seconde Guerre mondiale, de la Compagnie du Cambodge. Voir encadré. 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Cie_du_Cambodge.pdf


Société dite Cie des PALMERAIES DU CAMEROUN, 26, bd Haussmann, Paris. — 
Transfert du siège à Nyombé (Cameroun). — 28 juin 1929. — Affiches Parisiennes.  

———————————— 

LISTE DES PRINCIPALES ENTREPRISES AU CAMEROUN 
(Togo-Cameroun, supplément au magazine mensuel de décembre 1929 ) 4

Compagnie des tabacs du Cameroun (C. T. C.), 26, boulevard Haussmann. Paris. 
Société anonyme fondée le 24 octobre 1922. Capital : 6 millions. Création et 
exploitation de plantations, notamment de tabac. Siège d'exploitation: Njombé.  

Compagnie des palmeraies du Cameroun (C. P. C.), 26, boulevard Haussmann. Paris. 
Société anonyme fondée le 6 août 1924. Capital : 1 million. Création et exploitation de 
toutes plantations, notamment palmiers à huile. Siège d'exploitation : Njombé.  

———————————— 

Culture cotonnière du Niger 
(Le Journal des finances, 4 avril 1930)  

[…] la Compagnie cotonnière du Niger a plus ou moins directement participé à la 
création des sociétés suivantes :  

……………………… 
La Société des Palmeraies du Cameroun, créée en 1924, n'a encore obtenu aucun 

résultat bénéficiaire.  
——————————————— 

Suite : 
Fusion probable avec les Tabacs et plantations du Cameroun.  

 Gérant : Hubert COI/ENTZ. IMP. A. TOURNON (ING. E.C.P.), PARIS.4

http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/Culture_coton_Niger.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-equatoriale/Tabacs_du_Cameroun.pdf

